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La politique sociale en Suisse pendant
la crise.

Par le Dr Max Weber.

Depuis plusieurs années, la politique sociale de notre pays
traverse une crise. Personne ne contestera ce fait. La loi fédérale
de 1924 sur les subventions aux caisses d'assurance-chômage est le
dernier acte législatif de quelque importance. L'année suivante,
l'article 34 quater de la Constitution fédérale, article relatif à
l'assurance-vieillesse et survivants et prévoyant l'introduction de
l'assurance-invalidité, fut adopté à la suite d'une votation populaire.

Mais, dès lors, soit depuis environ dix ans, nous n'avons
réalisé aucun progrès notable en politique sociale.

Il y eut encore, il est vrai, l'élaboration du règlement d'application

de l'assurance-vieillesse et survivants. Cette loi aurait constitué

une pierre angulaire de l'édifice des assurances sociales en
Suisse, si le vote du 6 décembre 1931 ne l'avait rejetée par 514,000
voix contre 338,000. Ce fut là un coup dur et qui a certainement
contribué pour une large part à paralyser l'activité législative
dans la sphère de la politique sociale. En tout cas, c'est de cette
décision surtout que la réaction fait état pour repousser toute
innovation, si modeste soit-elle. Or, l'introduction de l'assurance-
vieillesse et survivants eût été d'une utilité inappréciable précisément

en période de crise, pour parer aux effets du chômage. Mais
c'est la crise avant tout qui a ruiné l'œuvre législative dans le
champ des assurances; en effet, les adversaires innés de la
politique sociale de l'Etat ont exploité sans scrupules la peur de la
crise menaçante et l'aversion contre les charges des contributions
personnelles.

D'ailleurs, depuis lors, la crise entrave tout progrès social
quelconque; elle a, de plus, créé de graves problèmes dans d'autres
domaines et notamment dans celui de l'assistance aux chômeurs.
Au début de la crise, la portée de cette assistance a été étendue

229


	...

